
REPRISE DE LA COLLECTE DES EMBALLAGES 

(bac jaunes) 

à partir du lundi 27 avril 
 

Exceptionnellement, le Sycodem prendra le surplus 

d’emballages, à condition qu’il soit dans des cagettes, 

cartons ou sac OUVERTS et déposés à côté de votre bac 

jaune. 


